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Rapport de gestion sur les opérations 
de l'exercice clos le 31/12/2024 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle afin de 
vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Association durant l'exercice clos le 31/12/2024 et de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et 
documents prévus par la règlementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
 
L'annexe aux comptes annuels comporte toutes explications complémentaires. 
 
ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 
 
Au cours de cet exercice social, nous avons perçu pour les produits d’exploitation la somme de 335 426.02 € 
contre 329 638,11 € au titre de l'exercice précédent. 
 
Ces produits d’exploitation sont principalement constitués : 
 
→ de la Taxe d’Aménagement 
→ des conventions de mission d’accompagnement (subventions affectées) 
→ des adhésions des Communes et Communauté de Communes et organismes 
 
Nos charges d'exploitation se sont élevées globalement à 292 814.47 € pour l'exercice, contre 325 759,18 € pour 
l'exercice précédent. 
Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges les plus importants sont les suivants : 
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→ Les salaires et traitements ressortent à 153 629.38 € au 31/12/2024 contre 173 612,94 € pour l'exercice 
précédent, et les charges sociales correspondantes à 59 947,39 € au 31/12/2024 et 75 498,62 € pour l'exercice 
précédent. 
→ Les autres achats et charges externes ressortent à 64 254,31 € au 31/12/2024 contre 62 901,38 € pour 
l'exercice précédent. 
→ Les impôts et taxes et formation ressortent à 1 696,32 € au 31/12/2024 contre 1 939,57 € pour l'exercice 
précédent. 
→ Les dotations aux amortissements et provisions, quant à elles, ressortent à 11 127,07 € au 31/12/2024 contre 
11 806,67 € pour l'exercice précédent.  
 
Au cours de cet exercice, nous constatons des produits exceptionnels de 3.35 € au 31/12/2024 contre 6,26€ 
l’exercice précédent. 
 
En conséquence, et après déduction de toutes charges, impôts, et amortissements, notre résultat net se solde par 
un solde positif de 46 337,52 € contre un solde positif de 5 779,46 € au titre de l’exercice précédent. 
 
Concernant l’activité de l’association, nous tenons également à vous préciser les éléments suivant que nous 
jugeons importants : 
 
En février 2024 nous avons dû procéder à un licenciement pour inaptitude, le montant de l’indemnité de 
licenciement versé s’est élevé à 22 788 €. 
 
Par accord en date du 7 mars 2024, le montant et les modalités de reversement du conseil départemental vers le 
CAUE à compter de l’exercice 2024 a été révisé. Ainsi, au titre d’un exercice, le conseil départemental reverse au 
CAUE un montant minimum de 225 000 € au titre de la taxe d’aménagement. 
 
Une régularisation s’opère en début d’année suivante au vu des montants réellement encaissés par le conseil 
départemental si le montant perçu au titre de la taxe d’aménagement au cours de l’année précédente, après 
application du pourcentage de 20 % est supérieur à 225 000 €. 
 
Ainsi, les produits de l’exercice sont relativement stables grâce à un maintien de la taxe d’aménagement et la 
hausse des subventions affectées. 
 
En 2023, les transferts de charges avaient permis de maintenir des produits d’exploitation à un bon niveau 
(remboursement IJ et départ à la retraite). 
 
La masse salariale a fortement diminué, permettant une nette amélioration du résultat. 
 
Les charges de fonctionnement sont maitrisées malgré une augmentation des dépenses liées aux actions du CAUE 
(projet OASIS, manifestations diverses). 
 
La trésorerie reste bonne en fin d’année et la capacité d’autofinancement est positive. 
 
Nous ne voyons pas d’autres éléments importants à vous communique au titre de l’exercice écoulé. 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

Aucun évènement important n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 
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EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 
 
Le CAUE souhaite poursuivre l’élargissement de son champ d’actions en amplifiant le volet paysage en 
complément de ses activités.  (Tout en restant dans les objectifs et cadre de la loi sur l’architecture et de ses 
décrets)  
 
ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Notre association ne procède pas à des travaux de recherche et de développement. 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX FONDS PROPRES 
 
Les fonds propres sont de 229 422,80 €, contre 183 085,28 € pour l’exercice précédent. 

Ils sont répartis de la façon suivante : 

Report à nouveau : 183 085,28 € 

Résultat de l’exercice : 46 337,52 € 

 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 ainsi que l'évolution de leurs principaux 
postes par rapport à l'exercice précédent. 
 
Bilan  
 
A l’actif : 
 
→ Les valeurs immobilisées brutes sont de 100 177,33 €, les amortissements et provisions correspondants de 
35 270,15 €, soit un montant net de 64 907,18 € contre un montant net pour l'exercice précédent de 70 793,25 €. 
 
→ Les créances et disponibilités nettes sont de 236 183,15 €, contre 226 703,53 € pour l'exercice précédent. 
 
Au passif : 
 

• Les capitaux propres s'élèvent à 229 422,80 €, contre 183 085,28 € pour l'exercice précédent. 

• Les dettes ressortent à 71 667,53 € contre 114 411,50 € l’exercice précédent. 
 
Compte de résultat  
 
Les produits d'exploitation ressortent à 335 426,02 € au 31/12/2024, contre 329 638,11 € pour l'exercice précédent. 
 
Les charges d'exploitation se sont élevées globalement à 292 814,47 € pour l'exercice, contre 325 759,18 € pour 
l'exercice précédent. 
 
Le résultat d'exploitation s'établit à 42 611,55 € au 31/12/2024, contre 3 878,93 € au titre de l'exercice précédent. 
 
Compte tenu du résultat financier de 3 863,30 € (contre 1 899,13 € pour l’exercice précédent) et du résultat 
exceptionnel de – 137,33 € contre 1.40 € en 2023, le résultat net de l’exercice s’élève à 46 337,52 €. 
 
Par ailleurs, une comparaison plus détaillée des charges figure au paragraphe "Activité de l’association". 
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Résultats – Affectation  
 
L'exercice clos le 31/12/2024 fait ressortir un excédent de 46 337,52 €. 
 
Le Conseil d’Administration propose d’affecter cette somme en report à nouveau. 
 
Compte tenu de cette affectation et du report à nouveau antérieur de 183 085,28 €, les capitaux propres de 
l’association seraient de 229 422,80 €. 
 
CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport général de votre Commissaire aux Comptes et de son 
rapport spécial sur les conventions visées à l'article L 612-5 du Code de commerce. 

 
Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien voter les résolutions qui vous 
sont soumises. 
 
 
Fait à Aurillac, 
Le  
 
Le Conseil d'Administration 
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